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Sommaire de l’atelier sur la résilience du 8 février 2017 
Présentations  

 Eddie Oldfield, membre, Groupe de travail sur les collectivités résilientes, Plate-forme du Canada  

Eddie donne un bref aperçu du Cadre d’action de Sendai (consultez le site web : 

http://www.unisdr.org/we/coordinate/sendai-framework), et fait correspondre les résultats de l’Association 

des administrateurs municipaux du Nouveau-Brunswick (AAMNB) dans le domaine de la résilience aux priorités 

du cadre en question, en soulignant qu’il faut également établir ce lien avec les efforts de résilience au niveau 

local. Il parle des dix points essentiels pour la réduction des risques de catastrophe et du portail de la résilience 

aux catastrophes en milieu rural. Il précise que ce sont de bons outils pour la planification de la résilience et que 

les résultats sont affichés en ligne. Les résultats de l’exercice portant sur les dix points essentiels mené en 2014 

font ressortir des points communs à améliorer. Eddie mentionne que ce serait bon de mener régulièrement 

l’exercice (à des intervalles de deux ou trois ans pour surveiller les progrès). Il parle aussi des résultats du 

sondage téléphonique, en notant les ressources supplémentaires. Il fournit de l’information sur le Fonds 

municipal vert de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour l’évaluation des risques climatiques et 

l’adaptation aux changements climatiques. Il explique la carte des 42 membres municipaux du programme 

Partenaires pour la protection du climat (PPC) selon le point de vue climatique et économique et indique 

combien d’argent est consacré chaque année sur l’énergie dans les collectivités. Il attire l’attention sur le 

nouveau Plan d’action sur les changements climatiques de la province – La transition vers une économie à faibles 

émissions de carbone.  

En dernier, il suggère aux participants d’examiner la résilience, pas seulement dans le cadre d’événements et de 

plans d’urgence, pour les fins de la séance de ce soir, de même que de se préparer pour le prochain événement. 

L’exercice d’aujourd’hui est un moyen pratique d’aider à réaliser les objectifs/priorités du Cadre d’action de 

Sendai. Il est important que les municipalités/collectivités voient à la planification de la résilience et aux mesures 

pertinentes afin d’aider à réduire le risque et les coûts. Déjà dans la province, de nombreuses municipalités sont 

déterminées à s’attaquer aux répercussions des changements climatiques. Pour les membres de PPC, dans 

chacune de ses collectivités, le conseil municipal a fait une motion lors d’une réunion publique et a pris un 

engagement public à atténuer les répercussions. Les mesures d’adaptation prises maintenant sont coûteuses, 

mais elles permettront d’économiser à long terme. 

 Rob Capozi, ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du Nouveau-Brunswick 
Dans sa présentation, il décrit plusieurs défis associés aux changements climatiques, le contexte et les mesures 

prises par le gouvernement. Dans le cas de l’élévation du niveau de la mer, il indique qu’on estime une 

augmentation maximale de 1 m (Daigle, 2012) d’ici 2100. Les participants s’intéressent particulièrement aux 

projections des températures, aux cartes et au diagramme montrant les jours prévus de plus de 30 degrés. Cela 

pose des risques pour la santé, par exemple, et offre des possibilités éventuelles en particulier à l’agriculture. 

Rob indique que, même au cours des 20 dernières années, nous avons vu la production d’espèces convenant à 

un climat plus chaud comme la production de maïs le long de la rivière Saint-Jean. Si plus de précipitations de 

pluie sont prévues, cela se traduira par plus de pluie verglaçante pour Edmundston et d’autres régions. Ou nous 

nous déplaçons ou nous nous adaptons. Si nous prenons des mesures d’adaptation, cela pourrait coûter moins 

à l’avenir. Les entreprises qui dépendent des ressources naturelles comme les arbres pensent déjà à des moyens 

de s’adapter. Rob indique que certaines conditions obligeront les municipalités à s’attaquer ou à s’adapter aux 

changements climatiques. Il en donne un aperçu. Les collectivités et les villes à risque élevé doivent avoir des 

plans en place d’ici 2020. Les collectivités côtières sont jugées à risque élevé. Le gouvernement provincial 
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accordera des fonds. Les commissions de services régionaux (CSR) seront responsables des districts de services 

locaux (DSL). La Nouvelle-Écosse a procédé de la même façon pour la taxe sur l’essence. Le Nouveau-Brunswick 

met l’accent sur le financement provincial de l’infrastructure. Eddie précise qu’en plus du Programme national 

d’atténuation des catastrophes, le financement fédéral destiné à l’atténuation des inondations dépend de la 

réalisation d’une évaluation. Il indique que, pour la question de la vulnérabilité de l’infrastructure, Ingénieurs 

Canada a mis au point un outil (protocole du Comité sur la vulnérabilité de l’ingénierie des infrastructures 

publiques) qui peut être utilisé et que des consultants au Nouveau-Brunswick peuvent aider avec le processus. 

Rob mentionne que la cartographie LIDAR sera réalisée pour toute la province au cours des prochaines années 

et que l’information sera fournie aux municipalités aux fins de planification. Le gouvernement provincial aura 

besoin de plans, mais aidera avec l’information et le financement partagé pour élaborer des plans relatifs à la 

vulnérabilité. Rob encourage les participants à prendre connaissance des guides provinciaux pour l’adaptation 

afin d’améliorer leurs connaissances et se préparer pour leur planification de l’adaptation et travailler avec leurs 

consultants en ayant en main l’information nécessaire. Des fonds sont offerts pour aider avec les plans 

d’adaptation, ce qui peut correspondre à la moitié des coûts. Les participants savent bien que le concept de 

l’inondation du siècle pourrait se concrétiser demain. On commence maintenant à parler plus de d’« événement 

météorologique extrême ». 

Rob encourage le personnel municipal à communiquer avec Paul Arp à l’Université du Nouveau-Brunswick qui a 

réalisé une bonne modélisation des prévisions des niveaux d’eau et mentionne que des fonds sont offerts pour 

la réalisation d’études. Même si beaucoup de personnes ne veulent pas déménager, certaines sont obligées 

d’accepter que l’érosion des côtes a fini par attaquer leur terrain; il est important de parler et d’encourager 

l’idée de tenir les infrastructures à distance de l’eau. Rob anime une courte discussion sur la façon dont le 

personnel municipal cherchera à maintenir les bâtiments et les infrastructures à distance de l’eau. Toutefois la 

population exercera des pressions sur les politiciens qui finiront par autoriser des projets de construction allant 

à l’encontre de l’intérêt primordial de l’adaptation et de la sécurité publique. 

Eddie mentionne que la prochaine heure sera consacrée à un exercice de cartographie sur table. Il indique aussi 

que nous avons la salle si les participants veulent rester pour continuer de discuter après 20 h 30. Le 

gouvernement provincial a adopté la norme CSA Z1600 qui comporte un élément d’amélioration continue. Eddie 

précise que le cadre préliminaire de l’Organisation des mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick (OMUNB) est 

disponible. Vous pouvez l’obtenir des coordonnateurs régionaux de l’OMU et probablement en ligne. Un 

participant d’Edmundston indique qu’il manque un élément du modèle : les « moyens » à prendre pour le faire. 

Le « quoi » est là, ce qui est un bon point de départ, mais le « comment » manque.  

Exercice sur table 
Les participants se rassemblent autour de cartes de leurs collectivités respectives puis Eddie leur donne un 

aperçu de l’exercice. Ils finissent par former eux-mêmes trois groupes composés de représentants de six 

collectivités et de membres d’un groupe de radio amateur. Tout au long de la discussion en groupes, les 

participants utilisent des cartes pour dénoter les caractéristiques, les vulnérabilités possibles et les mesures de 

résilience des collectivités.  En plus d’un guide/d’une légende, l’exercice repose sur les connaissances locales et 

la créativité. Le groupe est réceptif à ce genre d’exercice. Il y a une bonne discussion autour de la table. Il est 

question d’événements réels variés et des résultats obtenus du côté de l’intervention et de la question de savoir 

si des enjeux ont été réglés. Une discussion s’ensuit sur les plans de l’OMU, les génératrices et les solutions 

rapides au cours d’une urgence en hiver. Les participants font part de leurs préoccupations. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Les participants dénotent les dangers, les vulnérabilités et les améliorations à la résilience 

 à l’aide de cartes locales ou régionales. 

Dangers :  Les participants de chaque collectivité (Bathurst, Dalhousie et Charlo) dégagent et 

discutent les dangers qui soulèvent des préoccupations et les classent en fonction de la probabilité et 

des conséquences. Dans la mesure du possible, ils marquent ensuite les dangers les plus préoccupants 

sur une grande carte. Par exemple : 

 Parmi les dangers, mentionnons les suivants : 

o Pour Edmundston : un risque élevé (probabilité et conséquence) est cerné pour les risques 

atmosphériques (blizzards), la contamination et la pollution, les pannes de courant et les 

coupures d’eau ainsi que les déversements de matières dangereuses. Un risque modéré est 

établi pour les risques hydrologiques et géologiques, les pénuries de vivres, les feux de forêt 

et les tremblements de terre. 

o Baker-Brook : un risque élevé (probabilité et conséquence) est cerné pour les risques 

atmosphériques, les risques hydrologiques, les feux de forêt, les pannes de courant et les 

coupures d’eau, les déraillements, la contamination (chimique) par l’usine locale, les risques 

géologiques, les pénuries de vivres.  

o Saint-Hilaire : un risque élevé (probabilité et conséquence) est cerné pour les risques 

atmosphériques, la contamination et la pollution, les feux de forêt, les risques 

hydrologiques (embâcle; ruisseau Félix-Martin), les pannes de courant et les coupures 

d’eau, ainsi que les tremblements de terre et un risque modéré venant des risques 

géologiques (érosion). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Voici un aperçu des cartes à partir de l’exercice ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voici les codes couleur associés aux 

points collants :  un point collant 

jaune avec une étoile rouge = 

l’emplacement d’une activité 

communautaire; autrement, jaune = 

danger; rouge = vulnérabilité; bleu = 

actif communautaire / petit point 

collant vert = actif qui améliore la 

résilience ou peut être mis à profit 

durant une catastrophe; cercle vert = 

zone où les projets d’aménagement 

sont encouragés; réticules rouges = 

zones où les projets d’aménagement 

devraient être découragés; lignes 

rouges = artères d’urgence / 

évacuation. 



 

 

Chacune des trois tables ou chacun des trois groupes fait part des points d’intérêt qui sont ressortis de leur 

discussion.  

En plus des risques décrits ci-dessus, les participants font ressortir ce qui suit sur les cartes : 

Vulnérabilités : Dans la mesure du possible, les participants cernent les vulnérabilités possibles aux 

risques les plus préoccupants. Ils le font sur une carte, ce qui comprend :…les zones inondables 

indiquées dans le modèle 2008 de GéoNB 2008 ne sont pas exactes pour le Nord-Ouest – les participants 

établissent les zones qui risquent d’être inondées qui ont effectivement été inondées en 2008 et qui 

pourraient l’être encore. Les participants sont très intéressés par les données mises à jour de la 

cartographie LiDAR. Les inondations bloquent toutes les voies d’accès/d’évacuation, les services 

d’urgence ou l’expédition de fournitures essentielles à la collectivité. Il en est de même en cas de 

déraillement. Parmi les autres vulnérabilités découvertes (selon le danger), mentionnons l’usine Twin 

Rivers, le poste de police, l’hôpital, le puits, le camping de Saint-Basile, le triplex (stations de 

relèvement), le CN, la route 2, la tour cellulaire, la tour d’eau et la fibre optique (Edmundston).  Les 

ponts et les chemins inondés (voies d’urgence/d’évacuation), l’hôtel de ville (s’il y a un déraillement), 

trois poulaillers, les maisons à risque d’inondations, deux foyers de soins et la station de pompiers. Les 

participants se préoccupent aussi du temps d’évacuation pour les personnes aînées si le chemin est 

bloqué et du fait que le centre des mesures d’urgence ne soit pas accessible en cas de déraillement. 

Actifs du côté de la résilience :  après avoir indiqué les installations communautaires (points 

bleus), les participants en ont désigné certaines à l’aide de points verts (actifs) et d’autres à l’aide de 

points rouges (installations vulnérables à un danger), ou des deux couleurs. Les actifs comportaient : le 

centre de loisirs, l’édifice municipal (Saint-Hilaire); les maisons avec feu de bois; la génératrice au foyer 

Ste. Elizabeth; et la génératrice au centre des pompiers (Baker-Brook). Les refuges actuels ont été 

identifiés. La trousse d’au moins 72 heures (lorsqu’elle a été adoptée) a été indiquée. 

Améliorations à l’adaptation/la résilience : les participants mentionnent les génératrices 

comme besoin commun/amélioration dans les collectivités – p. ex., pour la pompe à l’eau, le chauffage 

auxiliaire, mobile, le commutateur de transfert / le propane, l’onduleur…. (écriture illisible)… les 

camions; le centre de ravitaillement au foyer Ste-Elizabeth; la nourriture à entreposer; la génératrice à 

haute capacité; l’acquisition d’une embarcation, d’un bateau s’il y a une inondation au Village; 

transformer le sous-sol de l’église en centre des mesures d’urgence d’appoint (Baker-Brook). Réviser les 

limites des zones inondables à l’intérieur des limites (toutes) municipales. Développer une voie de 

contournement (Saint-Hilaire). Apporter des modifications au réseau d’approvisionnement en eau pour 

assurer son fonctionnement durant les futures inondations. Les participants dénotent des améliorations 

possibles aux infrastructures et la planification de l’utilisation des terres; les refuges d’urgence désignés 

et les sources d’alimentation de secours désignées; les zones où l’aménagement doit être découragé, 

ainsi que les zones dans lesquelles l’aménagement doit être encouragé et dans lesquelles il faut mieux 

reconstruire (des zones qui ne sont pas vulnérables aux dangers connus et qui sont accessibles). 

Artères d’urgence : les participants de la Ville d’Edmundston sont capables de dessiner les 

principales artères d’urgence et les voies secondaires / de rechange pour les véhicules d’urgence, les 

évacuations, etc. Par contre, les représentants de petites collectivités ne peuvent pas une voie 

secondaire ou de rechange.  



 

 

Engagement communautaire : les participants choisissent un endroit pour assurer 

l’engagement communautaire; certains choisissent de le faire dans un refuge d’urgence désigné. 

Établissement du plan d’action 
Les résultats sont saisis à partir d’un exercice rapide d’établissement du plan d’action. Les participants doivent 

marquer sur un point collant, d’après la discussion précédente, ce qu’ils pensent être les besoins clés / les buts, 

objectifs, initiatives ou mesures qui peuvent être réalisés. Les réponses sont ensuite lues à haute voix et classées 

en catégories sur un panneau. Le résultat permet de cerner les besoins particuliers et communs, les objectifs 

possibles et de faire une synthèse des mesures recommandées par les participants, toutes décrites ici : (suivi 

aux points a. b. et c.). 

Buts (ces buts sont basés sur les besoins mentionnés par les participants et sont regroupés par thème) 

a) Communication : les mécanismes de communication régionaux qui sont en place avant, durant et 

après un événement ; les DSL et les municipalités sont compris dans les efforts de communication ; la 

formation est offerte à l’intention ou à l’intérieur de toutes les régions au Nouveau-Brunswick. 

b) Réduction de la vulnérabilité : les achats de génératrices sur remorque ; l’établissement des voies 

d’accès ; la réalisation d’évaluation des risques/de la résilience (compréhension des risques); la mise 

en place de systèmes d’alerte, par exemple pour les inondations le long des affluents; les collectivités 

ont des plans pour assurer l’accès au carburant, à l’eau, à la nourriture, etc. Le financement est obtenu 

pour les sources d’électricité de remplacement/auxiliaire ; les bénévoles sont appuyés (p. ex., la 

nourriture à l’intention des équipes de recherche et de sauvetage ; ainsi que pour leur santé et leur 

sécurité);  

c) Plans : à jour / révisés ; établissement de plans régionaux / soutien fourni par les CSR pour les 

municipalités et les DSL.  

 

Mesures (ces mesures sont mentionnées par les participants et sont regroupés par 

thème) 

a) Communication : établir un mécanisme de communication régional avant, durant et après 

un événement ; des leçons ont été apprises durant la tempête de verglas de 2017 en ce qui 

concerne l’amélioration de la communication, de la coordination, de la gestion, en 

particulier pour les DSL (p. ex., les téléconférences), les trousses d’au moins 72 heures. La 

trousse de premiers soins, la formation x 3 (la formation dans les régions et non seulement 

à Fredericton (centre des opérations d’urgence) ; trouver les fonds pour la formation.  

b) Réduire la vulnérabilité : l’achat de génératrices, les achats en commun, sur remorque pour 

les puits, pour les établissements, le chauffage/l’alimentation en électricité; aménager une 

voie d’accès (pour les collectivités qui n’ont qu’une voie d’entrée/de sortie) – le corridor à 

Baker-Brook est une priorité!; un bateau pour intervenir durant les inondations; faire une 

étude sur la résilience; faire une analyse de sol en vue de la reconstruction de la route 120; 

faire un chemin d’accès sur la route 120; une 2e caserne de pompiers (ai-je bien compris?); 

un système d’alerte; un système de modélisation – la capacité de modélisation des risques 

de catastrophe/répercussions possibles (il se peut qu’Énergie NB ait déjà une partie de cette 

capacité). Si elles reçoivent un avis d’au moins 6 à 12 heures à l’avance, les municipalités 

peuvent en faire beaucoup pour protéger leur population contre le danger. Par exemple, il 

faut avoir des alertes / prévisions rapides des inondations le long des affluents dans le Nord-

Ouest. Élaborer des stratégies pour garantir la capacité de répondre aux besoins essentiels 



 

 

: nourriture, eau, refuge, énergie, etc. Trouver les fonds pour acheter des fournitures 

comme les génératrices et les sources d’énergie autonomes (renouvelables comme 

l’énergie éolienne, l’énergie solaire, la bioénergie); élaborer un plan pour appuyer les 

volontaires. 

c) Plans : révision / mise à jour des plans de l’OMU; le plan de résilience – se décloisonner; un 

soutien régional aux plans; s’il est sérieux à ce sujet, le gouvernement devrait coordonner 

et diriger un processus normalisé et travailler avec les représentants de chaque région pour 

élaborer les plans avec et pour eux (si j’ai bien compris). Nous sommes plus résilients que 

nous le croyons, mais nous devons mettre en place un mécanisme régional de coordination 

et de communication pour répondre aux besoins et déplacer les ressources là où les besoins 

sont les plus grands, et ce, n’importe quand, avant, durant et après les catastrophes.  

Formulaires sommaires de rétroaction / d’évaluation 

Ce que les participants ont aimé le plus :  l’interaction / l’exercice sur table et la discussion 

(souvent mentionnés par les participants), la présentation sur les impacts et l’adaptation aux 

changements climatiques; sujet de l’actualité; tout bon avec moi; le tout était bon; tout; le tout était 

instructif; l’échange pratique et l’échange avec les autres; tout était parfait; bonne information; 

interaction; expérience des autres équipes.  

Ce qu’ils ont aimé le moins : le niveau de bruit (mais de bonnes discussions!) 

Ce qui les a frappés le plus de l’atelier 
 Travail d’équipe 

 Nécessité d’élaborer des plans d’action 

 Plan en résilience peut être prêt lors d’une crise 

 Grand besoin de bien planifier +1 

 Ne pas être prêts à intervenir face à tous les dangers qui sont ressortis 

 De bonnes idées des personnes 

 Beaucoup d’ouvrage à faire 

 Très bonnes idées 

 La préparation – les outils à développer pour transformer nos faiblesses en « objectifs » 

 Prendre connaissance des problèmes futurs 

 De toujours garder à date 

 Besoin de plans de secours 

 Problème de génératrice 

Mesures qui pourraient être prises après l’atelier 
 Discussion 

 Planification 

 Informer notre municipalité de l’importance d’être prêts 

 Plan d’adaptation - discussion avec membres du conseil 

 Mettre de la pression sur les conseils municipaux pour avoir de priorité 

 Pour se procurer des matériaux nécessaires, il faudrait avoir le budget 

 Mieux se préparer et se montrer plus critiques sur les mesures à adopter 



 

 

 Lire et participer à plus d’ateliers 

 Avoir une belle vision pour le futur 

 Élaborer des formations pour la population – p. ex., la trousse d’au moins 72 heures 

 

Est-ce que le matériel vous aidera à faire avancer la planification / les projets 

de la résilience dans votre région communautaire? Tous ont répondu oui (100 %). 

Autres recommandations / commentaires 
 Merci 

 Non, on vous fait confiance 

 Bon conférencier 

 M. Capozi très intéressant : ) 

 Très instructif 

 Ça nous fait réfléchir 

 Participation de la Province à mettre sur pied des programmes pour les plus petites 

municipalités  

 Que le gouvernement fournisse plus d’argent  

 Le partage des coûts pour l’alimentation de secours 
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